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Procès Verbal 

 

 
  

DATE DE 
CONVOCATION :  
 

17 juin 2016 
 
DATE 
D’AFFICHAGE :  
 

21 juin 2016 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 23  
 
Votants : 28 
 

L’an deux mille seize, le vingt-sept juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David 
LAPPARTIENT, Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, Mme Jeanne LAUNAY, Mme Dominique-Sophie LIOT, 
M. Bernard JACOB, Mme Dominique VANARD, M. Michel BENOÎT, Mme Christine 
HASCOËT, M. Pierre SANTACRUZ, Mme Gisèle LE PLAIN, M. Alain DEJUCQ, 
M. Christian JACOB, M. Alain RAUD, Mme Paulette BAHON, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Evelyne JUGAN, M. Eric DIGUET, M. Roland NICOL, Mme 
Mireille PROUTEN-RIO, Mme Marion EUDE, M. Renaud BAUDART, M. Daniel 
DAVID, Mme Marie-Cécile RIEDI, Mme Almodie PORTIE-LOUISE. 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à Mme Jeanne LAUNAY, 
M. Jean-Yves GUILLOUX qui a donné procuration à M. Michel BENOIT, 
M. François LE ROY qui a donné procuration à Mme Marie-Cécile RIEDI, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme Mireille PROUTEN-RIO, 
Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC qui a donné procuration à Mme Marion 
EUDE,  
M. Jean-Yves COUËDEL. 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Marion EUDE. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

M. le Maire accueille les participants. 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h00. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme  Marion EUDE est désignée secrétaire de séance. 

VALIDATION du PROCES VERBAL du PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL 
Le procès-verbal du 9 mai 2016 ne fait l'objet d'aucune remarque ou modification ; il est adopté à l'unanimité. 

PREAMBULE 

En préambule, M. le Maire demande d’avoir une pensée pour Mme Lucienne LE TALLEC, ancienne conseillère 
municipale (mandat de M. Hiebst) et adresse les condoléances de la commune à sa famille. Elle sera inhumée 
le 30 juin à 14h30 à Brillac.  

 

M. le Maire souhaite également adresser  les condoléances du Conseil Municipal à Mme Maryse BURBAN, 
conseillère déléguée, qui a perdu sa maman la semaine dernière. 
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Note Explicative de Synthèse (NES) 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

2016-84. MOTION DE SOUTIEN A LA CANDIDATURE DE LA 
VILLE DE PARIS A L’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES 
ET PARALYMPIQUES D’ETE DE 2024 
 
M. le Maire rappelle que la France, à travers sa capitale Paris, s’est portée candidate pour l’organisation 
des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été en 2024. Bien plus qu’un événement sportif, les Jeux sont un 
formidable défi pour le pays et laisseront un héritage majeur dans les territoires. 
 
Il précise que les autres villes candidates sont notamment Rome, Budapest et Los Angeles. La candidature 
de Paris est jugée de grande qualité. 
 
Conformément à l’agenda 2020 du Comité Olympique, l’objectif est de porter un projet moins coûteux que 
ce qui a été constaté les dernières années en le basant sur les équipements existants (90 % des 
infrastructures existent). Le Village Olympique est quant à lui prévu le long de la Seine dans un secteur à 
requalifier. Le coût est estimé à 3 ou 4 Milliards d’euros, contre 12 Milliards pour Londres ou 37 Milliards 
pour Sotchi.  
 
M. le Maire souligne l’engagement de Mme Hidalgo, Maire de Paris, et de Mme Pécresse, Présidente de la 
Région Ile de France et rappelle que le gouvernement ainsi que les instances du sport français y sont 
favorables. 
 
Cette candidature va au-delà des différences politiques et constitue un véritable élément d’unité nationale. 
 
L’AMF (Association des Maires de France) soutient ce projet qui, elle l’espère, sera victorieux en 2017. Une 
vaste campagne de mobilisation auprès de la population française a été lancée depuis la déclaration de 
candidature en septembre 2015 et se poursuivra jusqu’à la désignation de la ville hôte en septembre 2017. 
 
Le soutien des territoires est une condition majeure à la réussite de ce projet qui pourrait permettre à la ville 
de Paris de faire renaître, un siècle après l’édition de 1924, l’engouement et la réussite de cet évènement. 
 
Afin de montrer l’implication des communes de France dans cette aventure collective, l’AMF a invité 
l’ensemble des maires et présidents d’intercommunalité à prendre une délibération de soutien à la 
candidature de la ville de Paris et leur fournit, à cet égard, un modèle, sur lequel il est proposé de baser la 
délibération de la commune. 
 
Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que les Jeux Olympiques et Paralympiques incarnent des valeurs sportives, éducatives et 
citoyennes auxquelles la commune de Sarzeau est attachée, 
 
Considérant que la ville de Paris est candidate à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 
2024, 
 
Considérant, qu’au-delà de la Ville de Paris, cette candidature concerne l’ensemble du pays, 
 
Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura 
nécessairement des retombées positives sur la pratique sportive et les politiques conduites par la commune 
en ce domaine, 
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Considérant que la commune Sarzeau souhaite participer à la mobilisation autour de ce projet, 
 
Mme Vanard demande si le fait d’avoir les JO empêche de candidater pour l’exposition universelle ? 
 
M. le Maire estime que les 2 sont compatibles à ce stade, l’Exposition Universelle étant programmée en 
2025 ; ceci étant dit, ce dernier évènement revient de fait plus souvent que les JO qui répondent à une règle 
d’alternance entre les continents. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPORTER son soutien à la candidature de la Ville de Paris à 
l’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 2024 et 
EMETTRE le vœu que cette candidature soit retenue par le Comité 
International Olympique ; 

Article 2 : - DIRE que le vœu sera transmis à l’association des Maires, au Comité 
National Olympique et au Comité International Olympique. 

 
 
Annexe : courrier de l’AMF 
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2016-85. SDIS 56 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU 
NOUVEAU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS (CIS)  
 
M. le Maire expose que la commune de Sarzeau a fait réaliser un nouveau centre d’incendie et de secours 
(CIS) au lieu-dit Kerblanquet en Sarzeau. Ce bâtiment, réceptionné le 24 février 2016 doit être mis à 
disposition du SDIS 56 en vue de son utilisation comme CIS pour les communes de la Presqu’Ile de Rhuys.  
 
Une convention de mise à disposition doit donc être prise, afin de définir le cadre de cette mise à disposition.  
 
La commission Administration Générale, dans ses réunions du 25 avril 2016 et du 13 juin 2016, a émis un 
avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle l’historique et les discussions qui ont animé les échanges avec le SDIS.  
Ceci étant, il reconnait que le « modèle Morbihannais » est particulier car le casernement relève des 
collectivités et le fonctionnement du SDIS. Cette organisation permet de limiter les coûts dès lors que les 
collectivités cofinancent les équipements. 
 
Cependant, la commune refuserait le principe selon lequel, en cas de transfert de compétence, il n’y ait pas 
de charge transférée au titre de l’équipement qui amènerait la commune pourrait à payer une « indemnité » 
annuelle correspondant à l’investissement. 
 
La convention sera accompagnée du courrier joint en annexe. Dans l’attente, une mise à disposition 
temporaire a été faite au SDIS. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la mise à disposition du nouveau Centre d’Incendie et de 
Secours au SDIS 56 conformément au projet de convention joint ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de mise à disposition avec 
le SDIS 56, ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier. 

 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 27 juin 2016 
 

SARZEAU – Procès-verbal CM  PAGE 7/140 

Annexe : courrier d’accompagnement de la convention (Projet) 
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Annexe : projet de convention 
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2016-86. CCAS : BILAN D’ACTIVITE 2015 
 
Mme Launay présente la synthèse du Bilan d’activité du CCAS et précise que le document complet a été 
remis en annexe à chacun des conseillers municipaux. 
 

1. Les moyens financiers 
 
Mme Launay précise que le résultat de clôture reste positif car des factures importantes n’ont été réglées 
que début 2016. 
 

BUDGETS CCAS SAAD MAPA 
présentation 
agrégée des 

budgets 
EXPLOITATION 

dépenses 1 223 618.27 €  639 284.99 €      421 698.41 €    2 284 601.67 €  

recettes 1 233 270.99 € 619 008.89 €  408 507.77 €    2  260 787.65 €  

résultats de l'exercice  9 652.72 €   -  20 276.10 €      -   13 190.64 €  -    23 814.02 €  

Résultats antérieurs 
reportés  

6 949.77 €  -  €  - €               6 949.77 €  

résultats de clôture 2015           16 602.49 €  - 20 276.10 €  - 13 190.64 €  - 16 864.25 €  

INVESTISSEMENT  

dépenses 1 351 055.81 €     2 150.00 €       2 803.96 € 1 256 009.77 €  

recettes      1 437 019.60 €     4 161.00 €  9 952.97 € 1 451 133.57 €  

résultats de l'exercice  85 963.79 €  2 011.00 € 7 149.01 €      95 123.80 €  

Résultats antérieurs 
reportés   

39 359.69 €      7 185.60 €  24 999.33 €    71 544.62 €  

résultats de clôture 2015  
               

125 323.48 €  
9 196.60 €  32 148.34 €    166 668.42 €  

RESULTATS GLOBAUX DE CLOTURE  

 141 925.97 €  - 11 079.50 €  18 957.70 €    149 804.17 € 

Provisions pour risques et charges au 
31.12.2015 

5 490.00 € 18 819.74 € 24  309.74 € 

Réserve de compensation au 31.12.2015 30 859.34 €   30 859.34 € 

 

2. Les moyens humains 

Au 31 décembre 2015, le personnel du CCAS comptait 48 agents stagiaires et titulaires ; soit un total de 65 
agents. Ne sont pas comptabilisés dans l’effectif, 4 agents titulaires placés en disponibilité.  

Tout au long de l’année, 38 agents non titulaires sont venus renforcer les équipes (20767 heures), soit pour 
remplacer les agents momentanément indisponibles, soit pour faire face à des besoins occasionnels ou 
saisonniers.  

Quatre agents non-titulaires ont été « stagiairisés » :  

- 1 agent administratif en charge du service de portage des repas à domicile, de l’animation sociale 
et de la communication du CCAS, des actions en faveur de la sécurité des agents au travail. L’agent 
intervient aussi en renfort des équipes du service social et du service d’aide à domicile.  

- 2 auxiliaires de puériculture, suite à l’ouverture de la nouvelle structure Petite Enfance. 

- 1 aide à domicile, suite à un départ à la retraite d’un agent.  
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Les  absences des agents 

Les absences pour accident de service, maladie, maternité, événements familiaux et enfants malades sont 
au nombre de 1915 jours contre 1435 jours en 2014 et 1292 jours en 2013. 
 
 
Les formations des agents 

Les agents ont suivi 920 heures de formation en 2015 (1298 en 2014 ; 1023 heures en 2013) : 
− Formation d’intégration : 90 heures 
− Formation de professionnalisation et de perfectionnement : 595 heures 
− Professionnalisation tout au long de la carrière : 91 heures 
− Formation « passerelle DEAVS-DEAMP » : 144 heures    

 
 

3. Les actions sociales  
 
En 2015, le service social a reçu 1650 appels téléphoniques. 1471 entretiens ont été effectués (1280 en 
2014).  

 
Le logement  

Les demandes sont en croissance. 228 demandes de logements étaient enregistrées en décembre 2015, 
contre 196 en 2014 et 154 en 2013.  
 
 

 
 
 
 

Attributions en 2015 sur les nouvelles résidences T2 T3 T4 T5 

Résidence à SAINT COLOMBIER - Vannes Golfe Habitat 2 6 3 1 

Résidence LE KREISKER - Espacil 4       
Résidence POULMENACH - Bretagne Sud Habitat 8 8 3   
TOTAUX 14 14 6 1 

 
 
L’aide sociale obligatoire  

Les demandes les plus courantes concernent :  
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 - l’hébergement en 
structure,   

 - le maintien à domicile,  
 - l’aide aux repas,  
 - les obligations 

alimentaires  

113 dossiers dont 90 APA et 23 dossiers hors APA (115 dossiers 
en 2014) 

 - La CMU 94 premières demandes et renouvellements + les suivis des 
dossiers (97 en 2014) 

 - le RSA 74 premières demandes + les suivis des dossiers (47 en 2014) 
 - les prestations MDA 73 cartes de stationnement et cartes d’invalidité (43 en 2014) 

 
 
L’aide sociale facultative 
 
En 2015, les 3 demandes les plus courantes des usagers concernent :  

− Le FSL (Fonds Solidarité Logement) : 165 demandes + suivis de dossier (227 en 2014) 
− Les Bons alimentaires et secours : 218 demandes (173 en 2014) 
− Les repas à domicile : 51 premières demandes + renseignements (51 en 2014) 

 
Les aides en bons alimentaires et en espèces sont attribuées aux usagers après étude de leur situation 
(faibles revenus, accidents de la vie, attente de droits sociaux,…).  
 
Le Fonds de Solidarité Logement permet de maintenir dans leur logement des personnes en difficultés 
passagères. 
 

Aides financières réglées par le CCAS  2014 2015 

Électricité (aide FSL OU CCAS) 7 587.83 € 6 317.32 € 
Eau (aide FSL ou CCAS) 3 918.05 € 3 701.44 € 
Combustibles (aide FSL ou CCAS) 2 368.33 € 1 492.24 € 
Bons alimentaires   7 880,00 € 8 242.94 € 
Aides en espèce (essence, déplacements, bouteilles de gaz) 1 338,00 € 1 390,00 € 
Restos du Cœur + divers (frais scolaires) 2 000,00 € 2000 € + 324 € 

 
 
Noël des anciens (personnes âgées de 75 ans et plus) :  

En 2015, 1458 personnes âgées de 75 ans et plus étaient concernées par le Noël des aînés (1386 en 2014), 
soit 1130 courriers expédiés. 

− 518 colis ont été distribués à domicile et 155 dans les maisons de retraite.  
− 315 personnes étaient présentes aux repas des 14 et 15 janvier 2016  
− 427 personnes ont choisi de ne pas recevoir de colis pour attribuer la valeur du colis aux familles 

en difficultés.  

Le coût global de cette action s’élève à 19 327 € (17 866 € en 2014) 
 
 

4. Le service du portage de repas à domicile 
 
Sur l’année 2015, le CCAS de Sarzeau a fourni un repas à 117 bénéficiaires. Pour plus de la majorité d’entre 
eux, les usagers du service étaient des femmes âgées de plus de 85 ans.  
 
Près de la moitié des bénéficiaires résident dans le centre de Sarzeau.  
Les communes de Le Tour du Parc et Saint Armel sont représentées à hauteur respectivement de 4 et 6%.  
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39 repas en moyenne par jour (samedis et dimanches compris) ont été livrés en 2015 (41,57 en 2014 et 
43,40 en 2013). 
 
 

5. Le service Petite Enfance 

Le multi-accueil  

La capacité d’accueil était depuis septembre 2010 de 29 places + 2 places d’urgence.  

Elle est depuis juillet 2015 de 36 + 5 places d’urgence depuis l’ouverture du nouvel espace Petite Enfance. 

L’amplitude d’ouverture de 7 h 30 à 19 h 00 est désormais de 11 h 30.  

Le multi-accueil propose depuis septembre 2015 une restauration sur place, avec le plus souvent des 
produits frais en circuits courts.  

Le taux d’occupation moyen de l’année est de 79,85 % d’heures facturées. Il a été au cours du 1er semestre 
de 83,62 % et de 77,01 % sur le 2nd semestre. La CAF donnait un délai de deux ans pour atteindre un taux 
d’occupation de 70 % qui fut en réalité atteint en trois mois.  

− 81,54 % des enfants accueillis habitent la commune de Sarzeau.   
− 1,32 % Saint Gildas de Rhuys, 9,10 % Le Tour du Parc, 2,00 % Le Hézo, 1,74 % Saint Armel,  

4,30 % les autres communes  

Au cours de l’année, 29 demandes d’accueil ont été acceptées ; 10 ont été refusées.  

 

Le Relais Assistantes Maternelles 

Avec la nouvelle structure, le RAM bénéficie désormais d’un espace dédié et mutualisé avec le LAEP.  

Les assistantes maternelles en activité sont au nombre de 27 (16 à Sarzeau, 4 à Le Tour du Parc, 1 à Saint 
Gildas de Rhuys, 1 à Saint Armel, 2 à Arzon).  Quatre d’entre elles ont plus de 60 ans.  

Le nombre de places d’accueil individuel est de 94 dont 63 sont occupées.  

3 nouvelles assistantes maternelles se sont installées sur le territoire de la Presqu’ile en 2015.  

17 assistantes maternelles sont agréées mais ne sont pas en activité.  

 

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 

45 ateliers ont été réalisés le mercredi, 23 le samedi dont 9 « malle à histoires » et 4 sorties extérieures 
(ferme, carnaval, spectacle de Noël).  

Le LAEP a accueilli 87 familles et 120 enfants en 2015 dont 51.72 % sont de Sarzeau 

8530

10811
11871

12021
12866

15557 15841 15175
14321

4000

6000

8000

10000

12000

14000

16000

18000

2 0 0 7 2 0 0 8 2 0 0 9 2 0 1 0 2 0 1 1 2 0 1 2 2 0 1 3 2 0 1 4 2 0 1 5

Évolut ion du nombre  de  repas



 CONSEIL MUNICIPAL du 27 juin 2016 
 

SARZEAU – Procès-verbal CM  PAGE 14/140 

Le samedi est plus plébiscité par les familles que le 
mercredi. Les pères sont également plus présents 
que le mercredi. Ce sont les Malles à Histoires qui 
provoquent ce décalage de fréquentation. En 
moyenne, 16 enfants y participent. La fréquentation 
des autres samedis est similaire à celle des 
mercredis. 
Le mercredi : depuis la réforme des rythmes 
scolaires, certaines familles profitent de la proposition 
pour venir avec leur tout jeune enfant pendant que 
l’aîné est à l’école. 
84% des enfants ont moins de 3 ans.  

 Fréquentation moyenne par atelier   
 
 

6. Le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 
 
L’activité du service baisse en 2015 de 2 % par rapport à 2014.  
 

 

 
En 2015, les agents du SAAD sont intervenus chez 266 bénéficiaires dont 170 femmes et 96 hommes 
(contre 246 bénéficiaires en 2014). La majorité des bénéficiaires du service est âgée entre 75 et 95 ans.  
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Activité prestataire par financeur 2015 
Nombre de 

bénéficiaires 
Heures réalisées 
Nb % 

 
APA  

GIR 1 3 1459 5.14 % 
GIR 2 11 3430 12.08 % 
GIR 3 4 1292 4.55 % 
GIR 4 50 4332 15.25 % 

 Sous total APA 68 10 513 37.02 % 
     
Aide sociale départementale 16 2263 7.97 % 
CARSAT 22 2381 8.38 % 
Autres caisses de retraites (RSI, ENIM, MSA…) 29 2007 7.07 % 
Mutuelles et autres 8 236 0.83 % 
PCH 1 27 0.10 % 
Sous total  76 6 914 24.35 % 
Sans prise en charge 122 10 971 38.63 % 
TOTAL 266 28 398 100.00% 

 
 

7. Maison d’Accueil pour Personnes Agées 

En décembre 2015, la MAPA accueillait 22 résidents pour une capacité totale de 24 places. En fin d’année, 
la MAPA accueillait 21 femmes et 1 homme.  
 
Le taux d’occupation pour l’année est de 92 % (81,82 % en 2014).  

 

 
Depuis le 28 septembre 2015, le service de restauration est modifié. Les repas sont fabriqués et livrés en 
liaison chaude par l’EHPAD de Francheville le midi du lundi au vendredi.  
 
La livraison des repas du soir et du week-end est effectuée par les agents de la MAPA. 
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La suppression de la restauration sur place a nécessité une nouvelle organisation du travail. Un agent de 
la cuisine a été affecté au SAAD.  
 
La commission Administration Générale du 13 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire salue l’investissement de Mme Launay et celui des membres du Conseil d’administration et 
remercie l’ensemble du personnel du CCAS pour la qualité des services mis en œuvre ; il adresse ses 
félicitations à Mme Rousseau, la Directrice du CCAS, pour le travail mené. 
 
M. le Maire précise que, si on neutralise l’excédent lié à l’investissement, les budgets d’exploitation sont 
plutôt déficitaires.  
Cette « fragilité » est un point de vigilance pour les budgets du SAAD et de la MAPA qui doivent s’équilibrer 
sans subvention ; des actions ont été menées dès 2015, avec un remplacement partiel de la Directrice de 
la MAPA et le choix de modifier les modalités de production des repas. 
Concernant le SAAD, on voit une baisse des heures réalisées auprès des bénéficiaires qui nécessite une 
réflexion si la tendance se vérifie. La piste de la mutualisation est à envisager à l’échelle du territoire de la 
Presqu’Île. 
On a également une tendance à la baisse sur le service de portage à domicile. 
 
Mme Launay rappelle que les prises en charges par les mutuelles sont en nette baisse ces dernières 
années, ce qui explique en partie le moindre recours à ces services. 
 
Mme Launay précise en outre que les actes de vente des terrains d’assiette de l’ancien bâtiment du Multi 
accueil. 
 
M. le Maire confirme que les actes sont soit signé pour le premier, soit en cours pour le second, à un prix 
légèrement supérieur aux prévisions. 
 
Mme Riédi souhaite également approuver le travail et féliciter toutes les personnes qui se dévouent au sein 
du CCAS. Elle souligne la difficulté de ces métiers, notamment pour les agents du SAAD, qui peut expliquer 
en partie les absences. Elle regrette que le contexte réglementaire ne facilite pas la tâche des agents. 
 
Concernant les aides versées, elle a parfois le sentiment de financer les services d’eau ou d’électricité car 
les personnes sont parfois dans des situations étonnantes au regard des quantités consommées. 
 
Des aides sont par ailleurs principalement versées aux restos du cœur (23 K€), bien inférieures aux sommes 
dépensées sur d’autres postes.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - PRENDRE ACTE du Bilan d’activité du CCAS pour l’année 2015. 
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2016-87. AIGUILLON CONSTRUCTION : AJUSTEMENT DE LA 
GARANTIE D’EMPRUNT ACCORDEE POUR L’IMMEUBLE DE 10 
LOGEMENTS COLLECTIFS PLACE DE FRANCHEVILLE  
 
M. le Maire rappelle le contexte du dossier. 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu la demande qui avait été formulée par Aiguillon Construction pour obtenir la garantie de la commune de 
Sarzeau pour une quotité de 100 % d'un emprunt de 1 256 000 € à contracter auprès de ARKEA Banque 
Entreprises et Institutionnels (ABEI) afin de financer la construction de dix logements PSLA (Prêt social 
location-accession) à Sarzeau Place de Francheville ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° 2015-114 du 28 septembre 2015 par laquelle la garantie de 
l’emprunt de 1 256 000 €, telle que sollicitée, était acceptée ; 
 
Considérant que la SA Aiguillon Construction a souhaité solliciter un emprunt aux mêmes caractéristiques 
mais d’un montant réduit à 1 222 000 € (un million deux cent vingt-deux mille euros), une nouvelle garantie 
est sollicitée aux caractéristiques détaillées en annexe, 
 
La Commission Administration Générale du 13 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - GARANTIR l’emprunt contracté par AIGUILLON CONSTRUCTION auprès de 
ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels (ABEI) afin de financer la 
construction de dix logements à Sarzeau Place de Francheville ; 

Article 2 : - ACCORDER la garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un 
emprunt total de 1 222 000 €, (prêt PSLA) ; 

Article 3 : - ACCORDER la garantie pour la durée totale de l’emprunt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci. 

La garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de ARKEA Banque Entreprises 
et Institutionnels (ABEI), la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement ; 

Article 4 : - PRENDRE l’engagement, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ; 

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire à intervenir au contrat de prêt passé entre ARKEA 
Banque Entreprises et Institutionnels (ABEI) et la SA Aiguillon 
Construction et à signer le cas échéant la convention de garantie entre le 
conseil municipal et la SA Aiguillon Construction. 
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Annexe : caractéristiques du prêt PSLA à garantir 
 

Montant du prêt 1 222 000 € 
Durée de la phase de 
mobilisation 

24 mois maximum 

Durée de la période 
d’amortissement 

30 ans maximum 

Périodicité des échéances  Annuelle 
Index Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1,00 % 

Révision du taux du livret A à chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du livret A 

Profil d’amortissement Progressif 
% de garantie 100 % 
Commission d’engagement 0,20 % du montant emprunté 
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Annexe : Contrat de Prêt 
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2016-88. AIGUILLON CONSTRUCTION : GARANTIE 
D’EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS AU 
8 IMPASSE DE LA GREE  
 
M. le Maire précise l’objet de la demande de garantie d’emprunt. 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu le contrat de prêt n° 50086 signé entre Aiguillon Construction, l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et 
consignations, le prêteur, 
 
Vu la demande formulée le 24 mai 2016 par Aiguillon Construction aux fins d’obtenir la garantie de la 
commune de Sarzeau à hauteur de 50 % pour un emprunt d’un montant total de 1 879 000 € contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer la construction de vingt-deux logements 
situés îlot A de Francheville au 8 impasse de la Grée à Sarzeau,  
Chapitre 1  
 
L’emprunt est réparti en quatre lignes comme suit : 

1. PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) pour l’acquisition, la construction et l’aménagement de logements 
locatifs très sociaux :  

� PLAI de 374 000 € 
� PLAI foncier de 76 000 € 

2. PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) pour l’acquisition, la construction et l’amélioration de logements 
locatifs à usage social :  

� PLUS de 1 187 000 € 
� PLUS foncier de 242 000 € 

Les caractéristiques du prêt souscrit auprès de la Caisse des Dépôts sont détaillées en annexe. 
 
La Commission Administration Générale du 13 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire précise que le Conseil départemental va arrêter de financer les SA d’HLM à compter du 1er juillet 
2016 ; une réflexion est souhaitée pour un regroupement des différents bailleurs à terme sur le département. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - GARANTIR l’emprunt contracté par Aiguillon Construction auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations destiné à la construction de 22 
logements au 8 impasse de la Grée sur l’îlot A de l’éco-quartier de 
Francheville ; 

Article 2 : - ACCORDER la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
emprunt total de 1 879 000 €, selon les conditions financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 50086 constitué des quatre lignes de : 

 � 374 000 € (prêt PLAI),  

� 76 000 € (prêt PLAI foncier), 

� 1 187 000 € (prêt PLUS),  

� 242 000 € (prêt PLUS foncier) ; 

Article 3 : - ACCORDER la garantie pour la durée totale de l’emprunt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci. 
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La garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement ; 

Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur 
est inférieure à douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période 
sont exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est égale ou supérieure 
à douze (12) mois, les intérêts feront l’objet d’une capitalisation sauf si 
l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période ; 

Article 4 : - PRENDRE l’engagement, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ; 

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire signer tout document relatif à la garantie d’emprunt 
accordée. 
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Annexe : caractéristiques des prêts garantis : 
 
PLAI : LIGNE DU PRET 5143111 

Montant du prêt 374 000 € 
Durée de la phase de préfinancement 22 mois 
Durée de la période d’amortissement 40 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat – 0,2 % 

Révision du taux du livret A à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du livret A sans que le taux d’intérêt 
puisse être inférieur à 0 % 

Profil d’amortissement Amortissement déduit avec intérêts différés 
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant 
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts 
différés 

Modalité de révision Double révisabilité (DR) 
Taux de progressivité des échéances 0 % (actualisable à l’émission et à la date d’effet du contrat en 

cas de variation du taux du livret A) 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en 
fonction de le la variation du taux du livret A sans que le taux 
de progressivité puisse être inférieur à 0 % 

% de garantie 50 % 
 
PLAI foncier ligne du prêt 5143110 

Montant du prêt 76 000 € 
Durée de la phase de préfinancement 22 mois 
Durée de la période d’amortissement 50 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index Livret A  
Taux d’intérêt actuariel annuel Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat - 0,2 % 

Révision du taux du livret A à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du livret A sans que le taux d’intérêt 
puisse être inférieur à 0 % 

Profil d’amortissement Amortissement déduit avec intérêts différés 
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant 
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts 
différés 

Modalité de révision Double révisabilité (DR) 
Taux de progressivité des échéances 0 % (actualisable à l’émission et à la date d’effet du contrat en 

cas de variation du taux du livret A) 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en 
fonction de le la variation du taux du livret A sans que le taux 
de progressivité puisse être inférieur à 0 % 

% de garantie 50 % 
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PLUS ligne du prêt 5143108 

Montant du prêt 1 187 000 € 
Durée de la phase de 
préfinancement 

22 mois 

Durée de la période d’amortissement 40 ans 
Périodicité des échéances  Annuelle 
Index Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,6 % 

Révision du taux du livret A à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du livret A sans que le taux d’intérêt 
puisse être inférieur à 0 % 

Profil d’amortissement Amortissement déduit avec intérêts différés 
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant 
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts 
différés 

Modalité de révision Double révisabilité (DR) 
Taux de progressivité des 
échéances 

- 1,25 % (actualisable à l’émission et à la date d’effet du 
contrat en cas de variation du taux du livret A) 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en 
fonction de le la variation du taux du livret A sans que le taux 
de progressivité puisse être inférieur à 0 % 

% de garantie 50 % 
 
PLUS foncier ligne du prêt 5143109 

Montant du prêt 242 000 € 
Durée de la phase de 
préfinancement 

22 mois 

Durée de la période d’amortissement 50 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,6 % 

Révision du taux du livret A à chaque échéance en fonction 
de la variation du taux du livret A sans que le taux d’intérêt 
puisse être inférieur à 0 % 

Profil d’amortissement Amortissement déduit avec intérêts différés 
Si le montant des intérêts calculés est supérieur au montant 
de l’échéance, la différence est stockée sous forme d’intérêts 
différés 

Modalité de révision Double révisabilité (DR) 
Taux de progressivité des 
échéances 

-1,25 % (actualisable à l’émission et à la date d’effet du contrat 
en cas de variation du taux du livret A) 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance en 
fonction de le la variation du taux du livret A sans que le taux 
de progressivité puisse être inférieur à 0 % 

% de garantie 50 % 
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Annexe : Contrat de prêt n° 50086 CDC 
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2016-89. BILAN SOCIAL 2015 
 
M. le Maire rappelle que, selon l’article 33 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, l’autorité territoriale doit établir un rapport sur l’état de 
la collectivité au 31 décembre au moins tous les deux ans et le présenter au Comité Technique (CT). 
 
L’arrêté du 28 septembre 2015 fixe la liste des indicateurs qui devront apparaitre dans ce rapport. 
 
Le Bilan Social indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose la collectivité et dresse 
notamment le bilan des recrutements, des avancements, des actions de formation, des demandes de travail 
à temps partiel, etc…  
 
Le dernier bilan social de la commune a été présenté au CTP pour l’année 2013. 
 
La présentation donne lieu à un débat.  
 
La commission Administration Générale du 13 juin 2016 et le Comité technique du 17 juin 2016 ont émis un 
avis favorable. 
 
M. le Maire commente la synthèse du Bilan social qui a été remise aux élus. Il précise que les modalités de 
décompte des agents ont évolué depuis le précédent bilan, ce qui explique en partie l’augmentation de 
l’effectif au 31.12. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - PRENDRE ACTE du bilan social de la commune au 31.12.2015 présenté au 
Comité Technique du 17 juin 2016. 
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Annexe : Synthèse du Bilan social 2015  
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2016-90. RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE 
 
M. le Maire expose pour mémoire que l’avancement de grade est une évolution de carrière au sein d’un 
même cadre d’emplois. 
 
Depuis 2007, l’article 35 de la loi du 19 février remplace les quotas, sauf pour la filière de police municipale, 
par un taux de promotion appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour bénéficier 
de l’avancement de grade concerné.  
 
Ce taux (ratio promus / promouvables) est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique 
(CT).  
 
Sa durée de validité est à l’appréciation de l’assemblée délibérante, il peut être modifié chaque année. 
 
L’objectif principal est de donner aux collectivités territoriales des moyens juridiques de gestion de leurs 
ressources humaines plus adaptés aux réalités démographiques locales. 
 
Ce taux de promotion doit tenir compte : 
� des priorités de la collectivité en matière de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des 

compétences des agents au vu de l’évolution des missions susceptibles de leur être confiées ; 
� de l’organisation générale des services publics locaux : Evolution, recrutements externes… ; 
� des projets de création de nouveaux services à rendre à la population ; 
� des créations d’emplois d’avancement ; 
� des disponibilités budgétaires. 
 
Toutefois, la décision de nomination est de la seule compétence du Maire ou du président du CCAS en 
cohérence avec les objectifs de GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences) de chaque 
collectivité. 
 
Pour mémoire, les modalités de calcul sont les suivantes : 
 

Nombre de fonctionnaires 
promouvables remplissant à titre 

personnel les conditions 
d’avancement de grade 

X 
Taux fixé par 
l’assemblée 

délibérante (ratio) 
= 

Nombre de fonctionnaires pouvant 
être promus au grade supérieur 

 
De plus, à compter du 1er janvier 2010, de nouvelles modalités d’avancement de grade sont à prendre en 
compte pour les emplois de catégorie C de l’échelle 3 vers l’échelle 4 (décret 2009-1711 du 29 décembre 
2009). 
 
1ère modalité : examen professionnel 
 
Les conditions sont toujours d’avoir atteint le 4ème échelon et compter au moins 3 ans de service effectif 
dans leur grade + examen professionnel. 
 
2ème modalité : à l’ancienneté 
 
Maintenant, il est également possible aux agents de catégorie C de 2ème classe (échelle 3) ayant atteint le 
7ème échelon et comptant au moins 10 ans de services effectifs dans leur grade, de prétendre à 
l’avancement au grade supérieur de l’échelle 4 sans examen professionnel. 
 
Cependant, cette modalité est liée à la nomination par examen. 
 
Par contre le nombre de nominations prononcées au titre de l’examen professionnel ne peut être inférieur 
au tiers du nombre total des nominations prononcées au titre de l’avancement de grade annuel.  
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Cela signifie que pour un agent nommé suite à examen professionnel, il pourra être nommé au plus 
2 agents au choix. 
 
Exemples : 

 
Fonctionnaires 2ème classe proposés  

Lauréats de l'examen 
professionnel 

A l’ancienneté 
Possibilité de nomination à 

l’ancienneté 

0 1 NON 
1 1 OUI 
1 2 OUI 
1 3 NON 
2 1 OUI 
2 2 OUI 
2 3 OUI 
2 4 OUI 
2 5 NON 

 

3ème modalité : Pas de lauréat d’examen 
 
Si par application de ces dispositions, aucune nomination n’a pu être prononcée au cours d’une période 
d’au moins trois années, un fonctionnaire inscrit au tableau d’avancement peut être nommé à l’ancienneté. 
Les modalités d’avancements sont fixées pour la commune et le CCAS par des délibérations différentes : 
 
Par délibération n°30 du 19 septembre 2007, le conseil municipal a défini des critères d’empêchement et 
des critères d’attribution : 
 
Critères d’empêchement : 
 

1. Cohérence avec l’organigramme général des services de la collectivité ; 
2. Avoir fait l’objet d’une sanction disciplinaire l’année précédente ; 
3. Ne pas exercer les fonctions de son grade (en particulier, agent inscrit dans une autre filière 

que celle de ses fonctions effectives) ; 
4. Avis négatif motivé du chef de service. 

 
Critères d’attribution : 

1. Existence d’un besoin avéré des services pour une bonne efficience du service public ; 
2. Avis motivé du chef de service ; 
3. Etre en fonction effective dans la collectivité depuis au moins :  

• 1 an pour les catégories C 
• 2 ans pour les catégories B 
• 3 ans pour les catégories A – à la date d’effet du tableau d’avancement 

4. Cohérence avec l’exercice des fonctions du grade visé ; 
5. Évaluation annuelle de l’agent ; 
6. Effort fourni de formation continue, préparation et réussite à un examen professionnel. 

 
Le Comité Technique du 22 avril 2016, après en avoir débattu, à la majorité, les représentants du personnel 
étant unanimement contre et les représentants de la collectivité étant unanimement pour, a donné un avis 
défavorable sur le tableau des ratios d’avancement de grade présenté en séance. 
 
Conformément à l’article 26 du règlement du Comité Technique (CT) adopté le 7 mai 2015, la proposition 
des ratios des avancements de grade 2016, nécessitant une délibération du Conseil Municipal, a été 
réexaminée en séance du CT, le 9 juin 2016. 
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Le vote a été identique à celui du 22 avril 2016, en conséquence, le Comité Technique a émis un avis 
défavorable au tableau des ratios des avancements de grade 2016 et pour les années suivantes (sauf 
nouvelles dispositions). 
 
La commission Administration Générale du 13 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire expose la stratégie retenue ; il propose des ratios permettant de nommer les agents qui le seront 
réellement, soit 6 personnes. 
 
Mme Riédi comprend que le Conseil est appelé à entériner des choix qui sont déjà faits, c’est ce qui la gêne. 
Bien que tout le monde ne puisse pas arriver en « haut de l’échelle ». 
Elle ne souhaite pas citer sa « blague » connue de tous mais devant l’insistance de M. le Maire, elle rappelle 
que «  les chefs, c’est comme les étagères d’une armoire, plus c’est haut moins ça sert ! ». 
 
M. le Maire comprend ce point de vue mais souhaite maintenir la proposition par souci de clarté. 
 
M. Dejucq demande comment est prise en compte l’ancienneté des fonctionnaires, si ce sont des primes ? 
 
M. le Maire précise que ce sont les échelons qui permettent la prise en compte de l’ancienneté pour les 
fonctionnaires en leur permettant un avancement périodique sur lequel est assis le « traitement brut ». 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 24 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER les ratios d’avancement de grade pour 2016 et les années 
suivantes (sauf nouvelles dispositions) tel que présentés en annexe. 
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Annexe : Tableau ratios d’avancement de grade de la commune à partir de 2016 
 

CAT CADRES 
D’EMPLOIS GRADES 

Nb 
postes 

Nb pro- 
mouvab

les 

Proposi
tion 

Ratios 

Nb 
maxi 
prom

us 

Conditions d'accès Avis CT 

 FILIERE ADMINISTRATIVE 

A 

 
 
 
 
 
 
Attaché 
territorial 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directeur Territorial 0 1 0 % 0 
Pas possible sur 
notre commune  

Attaché Principal 2 2 0 % 0 

1 Avancement de 
grade avec examen 
professionnel et 1 
sans 

100 % 

Attaché 
 

3   

  

  
Concours ou 
promotion interne   

B Rédacteur 
Territorial 

Rédacteur Principal 
1ère classe 

2    
Avancement de 
grade   

Rédacteur Principal 
2ème classe 

0    
Avancement de 
grade  

Rédacteur 1       
Concours ou 
promotion interne   

C 
Adjoint 
Adminis-
tratif 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

4 1 0 % 0 
Avancement de 
grade 

100 % 

Adjoint administratif 
principal 2ème classe 

6 0   
Avancement de 
grade   

Adjoint administratif 1ère 
classe : Aucune 
nomination possible 
en 2016 : quota 
examen 

7 3 0 % 0 

Avancement de grade 
avec 
examen professionnel : 
0 en 2016 
A l’ancienneté avec 
quota 

100 % 

Adjoint administratif 
2ème classe 

6       Direct sans concours   

 Total filière administrative 31 7  0 AVIS CT: 3 

 FILIERE TECHNIQUE 

A Ingénieur 
Territorial 

Ingénieur en chef 
de classe normale 

0 1 0% 0 
Pas possible sur 
notre commune 
 

 

Ingénieur Principal 1 1 0% 0 
Avancement de 
grade 

100 % 

Ingénieur 1    
Concours ou 
promotion interne   

B 

 
Technicien 
Territorial 
 
 

Technicien Principal 
1èr e classe 

1 1 0 % 0 
Avancement de 
grade 

100 % 

Technicien Principal 
2ème classe 

2 2 0 % 0 
Avancement de 
grade 

100 % 

Technicien 4    
Concours ou 
promotion interne   

C 
Agent de 
maîtrise 
Territorial 

Agent de maîtrise 
principal 

1 5 40 % 2 
Avancement de 
grade 

100 % 

Agent de maîtrise 5      
Concours ou 
promotion interne   
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CAT CADRES 
D’EMPLOIS GRADES 

Nb 
postes 

Nb pro- 
mouvab

les 

Proposi
tion 

Ratios 

Nb 
maxi 
prom

us 

Conditions d'accès Avis CT 

 
 

C 
 
 
 
 
 
 

C 
 

 
Adjoint 
technique 
territorial 
 
 
 
 
Adjoint 
technique 
territorial l 

Adjoint technique 
principal 1ère classe 
 

9 2 0 % 0 
Avancement de 
grade 

100 % 

Adjoint technique 
principal 2ème classe 

9 1 0 % 0 
Avancement de 
grade 

100 % 

Adjoint technique 1ère 
classe : 1 
nomination avec 
examen +  
2 nominations à 
l’ancienneté 
possibles en 2016 :  
quota examen 

1 12 25 % 3 

Concours ou 
avancement de 
grade avec 
examen professionn
el : 1 en 2015 
A l’ancienneté avec 
quota 

100 % 

Adjoint technique 
2ème classe 

25      Direct sans concours   

 Total filière technique 59 25   5 AVIS CT: 15 

 FILIERE CULTURELLE 

 Total filière culturelle 0 0     

 FILIERE MEDICO – SOCIALE 

C 

Agent 
territorial 
spécialisé 
des 
écoles 
mater-
nelles 

ATSEM Principal de 
1ère classe 0    

Avancement 
de grade   

ATSEM Principal de 
2ème classe 1 3 0 % 0 

Avancement 
de grade 

100 % 

ATSEM de 1ère 
classe 3       Concours   

ATSEM de 2ème 
classe 0       

En voie 
d'extinction   

 Total filière médico-sociale 4 3   0 AVIS CT: 3 
 

 FILIERE DE LA POLICE MUNICIPALE 

  
Chef de Service 
Principal de 1ère 
classe 

 
 

 
Avancement de 
grade  

 
 

C 
 
 
 
 

C 
 

Agents de 
police 
municipale 
 
Agents de 
police 
municipale 

Chef de Service 
Principal de 2ème 
classe 

 
 

 
Avancement de 
grade   

Brigadier-chef 
principal 1  

Non 
concernée 

par les ratios 

Avancement de 
grade   

Brigadier 1 1 
Avancement de 
grade   

Gardien de police 
principal 1  Concours   

 
Total filière police 

municipale 
3 1   1 

       
 FILIERE ANIMATION 

B Animateur 

Animateur principal 
2ème classe 0 1 0 % 0  100 % 

Animateur 1    
Concours ou 
promotion 
interne 

 

C 
Adjoint d'animation 
principal 1ère classe 0    

Avancement 
de grade   
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Adjoint 
Territorial 
d'animation 

Adjoint d'animation 
principal 2ème classe 0    

Avancement 
de grade   

Adjoint d'animation 
1ère  classe 1 1 0 % 0 

Concours ou 
avancement 
de grade 

100 % 

Adjoint d’animation 
2ème classe 2       

Direct sans 
concours   

 Total filière animation 4 2  0 AVIS CT: 2 
 FILIERE SPORTIVE 

B 
Educateur 
territorial 
des 
activités 
physiques 
et 
sportives 

Educateur principal 
1ère classe 1 1 100 % 1 0 100 % 

B 
Educateur principal 
2ème classe des APS 1    

Avancement 
de grade  

B Educateur      
Avancement 
de grade  

 Total filière sportive 2 1    1  1 

  TOTAL GENERAL 103 39*   6 AVIS CT: 25 

 
*  Il y a 39 agents qui remplissent les conditions pour être promus aux avancements de grade 2016, 
néanmoins certaines nominations sont soumises à des quotas ou des seuils démographiques de 
nominations et l’absence de ces conditions et de réussite aux examens empêchent la nomination à 
l’ancienneté des autres agents. Réellement, seuls 25 agents pourraient être nommés. 
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EDUCATION - ENFANCE ET JEUNESSE  

2016-91. COUTS ELEVES APPLICABLES EN 2016 
 
Mme Hascoët rappelle que la commune reçoit de nombreux élèves issus d’autres communes.  
 
Vu l’article L 212-8 du code de l’éducation qui définit les modalités de répartition intercommunale des 
dépenses de fonctionnement générées par l'accueil d'enfants de plusieurs communes. 
 
Considérant que les écoles d’enseignement public de la commune, maternelle et primaire, accueillent  des 
élèves résidents sur d’autres communes que celle de Sarzeau, il convient de fixer le montant de la 
contribution à supporter par la commune de résidence de ces élèves au titre de sa participation aux 
dépenses obligatoires d’enseignement. 
 
Un travail d’évaluation des coûts de fonctionnement des écoles communales au titre de l’année 2015 a été 
mené conformément aux prescriptions de la circulaire interministérielle du 25 août 1989, il en ressort que le 
coût moyen d’un élève scolarisé dans une école publique de Sarzeau est pour : 

• Les élèves de maternelle : 2 009,05 € ; 
• Les élèves de primaire :  885,48 €. 

Pour rappel, le coût moyen des années précédentes fixé par délibération : 
 

Pour mémoire (en €/élève) Maternelle Primaire 
Coût moyen 2010  2066,72 1212,89 
Coût moyen 2011  2041,24 1156,44 
Coût moyen 2012  2268,09 1 048,50 
Coût moyen 2013  2499,11 1034,48 
Coût moyen 2014  2422,21 907,78 

 
Il est donc proposé de retenir ces montants pour solliciter la participation financière des communes de 
résidence des élèves scolarisés dans les écoles publiques, maternelle et primaire de Sarzeau. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi s’interroge sur la ligne « combustibles » qui a évolué sensiblement sur l’école Kerlohé Marie Le 
Franc ; elle semble complètement « oubliée » cette année, et peut-être que cela joue sur le coût présenté ? 
 
M. le Maire en convient mais il s’agit de charges moyennées ; il demande à Mme Mathelon d’apporter un 
éclairage à Mme Riédi après le Conseil municipal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - FIXER le coût moyen d’un élève scolarisé dans les écoles publiques de 
Sarzeau en 2015 : 

• Elève de maternelle :  2 009,05 € 
• Elève de primaire :         885,48 €  

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à solliciter auprès des communes de résidence des 
élèves scolarisés dans les écoles publiques de Sarzeau, le versement d’une 
participation financière par élève, au titre de leurs dépenses obligatoires en 
matière d’enseignement public, équivalente au coût moyen constaté d’un 
élève scolarisé dans les écoles publiques de Sarzeau tel que fixé ci-dessus. 
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Annexe : Détail des montants par site 
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2016-92. RESTAURATION COLLECTIVE 2015 : COUT RESIDUEL 
D’UN REPAS POUR LA COMMUNE 
 
Mme Hascoët rappelle que le service de restauration scolaire municipal assure le service de plus de 600 
repas chaque jour en période scolaire.  
Ce service bénéficie à la fois aux élèves des écoles publiques mais aussi à ceux des établissements privés. 
Ce service accueille les enfants scolarisés sur le territoire de la commune.  
 
Toutefois tous les élèves ne résident pas sur le territoire communal. Un partenariat de financement des 
services scolaires pour les élèves non-résidents de la commune a été mis en place avec les communes 
voisines. Pour permettre la mise en œuvre de ce partenariat, il appartient au Conseil Municipal de 
déterminer le coût moyen d’un repas servi dans les restaurants scolaires municipaux. 
Ce coût moyen prend notamment en compte les frais de structure, de fluides, d’achat des repas, de frais de 
personnel encadrant et de production...  
 
Pour l’année 2015, le coût restant à la charge de la commune pour un repas servi a été établi comme suit : 
 

En euros Tous sites Maternelle Primaire Collège 

Total des dépenses 568 025,65 165 188,73 299 728,28 103 108,64 
Total des recettes 218 689,30 60 424,77 109 346,86 48 917,66 

Nombre de repas servis 67 288 19 205 34 560 13 523 
Cout de production d'un repas 8,44 € 8,60 € 8,67 € 7,62 € 

Reste à charge de la commune par repas 5,19 5,46 5,51 4,01 

 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 mai 2016 a émis un avis favorable, 
 
M. le Maire insiste sur le reste à charge de la commune qui est en moyenne de 5,19 € par repas, soit environ 
350 K€ pour une année. 
 
Mme Riédi avait relevé l’année dernière que les charges fixes avaient été réparties à 50 % entre les 2 
structures. Concernant les frais de personnel de service et de production, tout ne semble pas proratisé au 
nombre de repas ; elle souhaite plus d’informations sur ce point. 
 
M. le Maire ouvre la séance à Mme Mathelon. Cette dernière précise que les frais de personnel ont été 
répartis au « réel » par site, mettant en évidence les différences liées notamment aux taux d’encadrement 
plus importants pour les petits que pour les collégiens par exemple. 
 
Mme Riédi souhaiterait que le tableau récapitulatif vu en commission puisse être transmis aux élus, si 
possible dans le PV, car il donne des précisions utiles pour mieux appréhender les écarts et les montants 
globaux restant à charge de la commune ?  
 
M. le Maire estime que cette pièce n’ayant pas été fournie avec la NES, il est préférable de l’adresser par 
courriel aux élus. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - FIXER le montant restant à la charge de la commune par repas servi dans les 
restaurants scolaires municipaux comme suit : 

• Maternelle :   5,46 € 
• Primaire :       5,51 € 
• Collège :        4,01 € 
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Article 2 :  - DIRE que ce montant par repas s’appliquera dans le cadre des conventions 
de financement des activités scolaires intervenant entre la commune de 
Sarzeau et les communes de résidence des élèves accueillis dans les 
restaurants municipaux. 

 
Annexe : Détail des montants par site 
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2016-93. TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES (TAP) : 
PEDT 2016/2017 ET PROJET PEDAGOGIQUE 
 
Mme Hascoët rappelle que la commune a fait le choix d’organiser les rythmes scolaires selon les modalités 
dérogatoires permises par le décret dit Hamon et notamment en proposant des Temps d’Activités 
Périscolaires organisées sur une demi-journée par semaine. 
 
Cette dérogation n’est permise que dans le cas d’un Projet Educatif Territorial (PEDT) contractualisé entre 
la Commune, l’Education Nationale, la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) et la 
Caisse d’Allocation Familiale (CAF). 
  
Les communes partenaires pour l’organisation des TAP sur le territoire de la Presqu’Ile de Rhuys ont fait le 
choix de permette à chaque école d’expérimenter une demi-journée différente sur trois années comme le 
présente le tableau suivant : 
 

 Mardis Jeudis Vendredis 

2014/2015 

Saint-Colombier 
Saint-Armel 

Le Tour du Parc 
210 enfants 

Brillac 
Kerlohé 

Marie Le Franc 
219 enfants 

Sainte-Anne 
Saint-Gildas 

 
299 enfants 

2015/2016 

Sainte-Anne 
 
 

221 enfants 

Saint-Gildas 
Le Tour du Parc 

Saint-Armel 
194 enfants 

Marie Le Franc 
Saint-Colombier 

 
267 enfants 

2016/2017 

Marie Le Franc 
Saint-Colombier 

 
270 enfants 

Sainte-Anne 
 
 

220 enfants 

Le Tour du Parc 
Saint-Armel 
Saint-Gildas 
194 enfants 

 
Le PEDT indiquant l’organisation horaire des écoles il convient alors de le renouveler chaque année pour 
prendre en compte ce dispositif.  
 
Le PEDT 2016/2017 ainsi que le projet pédagogique qui en découle sont présentés en annexe. 
 
La Commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER le Projet Educatif Territorial (PEDT) pour l’année scolaire 
2016/2017, tel que présenté en annexe, notamment en ce qu’il fixe 
l’organisation horaire des écoles de la commune comme suit : 

 

Mardis 
Ap. midi 

Jeudis 
Ap. midi 

Vendredis 
Ap. midi 

Marie Le Franc 
Saint-Colombier 

 
270 enfants 

 

Sainte-Anne 
 
 

220 enfants 

Le Tour du Parc 
Saint-Armel 
Saint-Gildas 
194 enfants 

 

Article 2 :  - APPROUVER le projet pédagogique des temps d’activités périscolaires (TAP) 
conforme aux dispositifs du Projet Educatif Territorial 2016/2017, tel que 
présenté en annexe. 
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Annexe : PEDT 2016/2017  
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Annexe : projet pédagogique des TAP 
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2016-94. RESTAURATION COLLECTIVE : TARIFS A COMPTER 
DU 1ER SEPTEMBRE 2016 
 
Mme Hascoët précise que le contrat de restauration collective pour les écoles et Accueils de Loisirs de 
Sarzeau, renouvelé à la rentrée scolaire 2014-2015, prévoit la production de repas sur place par les agents 
communaux sous la responsabilité d’un chef de cuisine mis à disposition par le prestataire Ansamble.  
 
Les repas produits sur place sont acheminés sur les différents sites de restauration en liaison chaude. 
 
Les repas composés par le service de diététiciens du groupe Ansamble, répondent aux normes 
réglementaires. De plus, il est imposé au prestataire d’utiliser 20 % de produits issus de la filière BIO dans 
la composition des repas et de favoriser les circuits courts d’approvisionnement. Ainsi, les enfants peuvent 
déguster les produits des producteurs locaux comme la ferme de Suscinio, l’association REBOM… 
 
Une offre dédiée aux collégiens permet une diversité de plats pour composer un menu équilibré mais plus 
adapté aux habitudes alimentaires des adolescents. 
 
Enfin, le prestataire assure des animations régulièrement pour sensibiliser les élèves aux bonnes pratiques 
alimentaires et développer leur curiosité gustative. 
 
Le contrat de prestation de restauration collective prévoit une révision des prix d’achat des repas chaque 
année indexée sur le prix à la consommation – cantine établi par l’INSEE. La prévision d’évolution de l’indice 
ne devrait pas excéder +1 % selon les informations du prestataire de restauration. 
 
Les prix d’achat des repas à la rentrée 2016/2017 devraient être les suivants : 
 

EVOLUTION DU PRIX D'ACHAT DES REPAS  

TYPE DE REPAS Prix 2014/2016 Prix 2015/2016 
Prix prévisionnel 

2016/2017 

SCOLAIRES 

Maternelle 2,100 € 2,13 € 2,15 € 

Primaire 2,175 € 2,21 € 2,23 € 

Collège 2,335 € 2,37 € 2,39 € 

Adulte 2,771 € 2,97 € 3,00 € 

ALSH 
Enfant 2,100 € 2,13 € 2,15 € 

Adulte 2,554 € 2,73 € 2,76 € 
 
Il est proposé de retenir le même indice d’évolution sur le tarif des repas facturé aux usagers comme suit : 
 

  Q1 Q2 Q3 Q4 Hors commune 

TYPE DE REPAS 
Tarif 
2015 

Proposi
tion 
2016 

Tarif 
2015 

Proposi
tion 
2016 

Tarif 
2015 

Proposi
tion 
2016 

Tarif 
2015 

Proposi
tion 
2016 

Tarif 
2015 

Proposi
tion 
2016 

SCOLAIRES 

Maternelle 1,78 € 1,80 € 2,12 € 2,14 € 2,63 € 2,66 € 3,28 € 3,31 € 3,28 € 3,31 € 

Primaire 1,78 € 1,80 € 2,12 € 2,14 € 2,63 € 2,66 € 3,28 € 3,31 € 3,28 € 3,31 € 

Collège 2,48 € 2,50 € 2,91 € 2,94 € 3,62 € 3,66 € 4,49 € 4,53 € 4,49 € 4,53 € 

Adulte 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 

ALSH 
Enfant 1,78 € 1,80 € 2,12 € 2,14 € 2,63 € 2,66 € 3,28 € 3,31 € 3,28 € 3,31 € 

Adulte 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 6,36 € 6,42 € 
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La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 mai 2016, a émis un avis favorable. 
 
Mme Portié-Louise rappelle que le groupe a un problème avec les tranches de quotients proposés ; elle 
attend une répartition en pourcentage sur chacune des tranches de quotients. Par ailleurs, des informations 
ont été données sur les tarifs pratiqués dans d’autres communes. 
 
Mme Hascoët précise que les éléments avaient effectivement été donnés pour information en commission. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 24 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 :  - FIXER les tarifs des repas servis dans les restaurants scolaires municipaux 
à compter du 1er septembre 2016 tels que présentés ci-après : 

 

 Q1 Q2 Q3 Q4 
Hors 

Commune 

Maternelle, primaire, ALSH 1,80 € 2,14 € 2,66 € 3,31 € 3,31 € 

Collège 2,50 € 2,94 € 3,66 € 4,53 € 4,53 € 

Adulte 6,42 € 6,42 € 6,42 € 6,42 € 6,42 € 
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2016-95. GARDERIE PERISCOLAIRE : TARIFS A PARTIR DU 1 ER 
SEPTEMBRE 2016 
 
Mme Hascoët rappelle que la Commune met en place un service de garderie périscolaire qui permet aux 
familles de trouver un mode de garde avant et après l’école.  
 
La tarification du service de garderie se fait à la demi-heure de 7h30 à l’heure d’entrée en classe, de la fin 
de la classe à 18h30 et le mercredi de 12h30 à 13h00 toutefois l’organisation horaire de chaque école a 
conduit à la mise en place d’une tarification adaptée comme suit : 
 

Ecole Marie Le 
Franc 

Matin du lundi au 
vendredi 

7h30 à 7h34 Gratuité 
7h35 à 8h04 0,75 € 
8h05 à 8h34 0,75 € 

8h35 à 8h45 
Accueil en classe par les 

enseignants 
8h45 Début de la classe 

Mercredi midi 
12h15 à 12h29 Gratuité 
12h30 à 13h00 0,75 € 

Le soir du lundi au 
vendredi (sauf le 

mercredi) 

16h00 à 16h30 Gratuité 

16h30 à 18h30 
0,75 € par demi-heure 

commencée 
    

Ecole 
Les Korrigans 

Saint 
Colombier 

Matin du lundi au 
vendredi 

7h30 à 7h49 0,50 € 
7h50 à 8h19 0,75 € 
8h20 à 8h49 0,75 € 

8h50 
Accueil en classe par les 

enseignants 
9h00 Début de la classe 

Mercredi midi 
12h00 à 12h30 Gratuité 
12h30 à 13h00 0,75 € 

Le soir du lundi au 
vendredi (sauf le 

mercredi) 
16h30 à 18h30 

0,75 € par demi-heure 
commencée. 

 
Pour l’année 2015, le bilan financier du service de garderie périscolaire est le suivant : 
 

RECETTES DEPENSES 

Participation des familles (37,21 %) 19 097,09 € Rémunération  50 714,14 € 

Aide de la CAF (CEJ) (18,77 %) 9 634,93 € Fournitures  265,55 € 

Reste à charge de la Commune 
(44,02 %) 

22 595,67 € 
Logiciel de facturation 348,00 € 
    

TOTAL 51 327,69 € TOTAL 51 327,69 € 
 
L’indice INSEE se rapportant au service de garde des enfants a évolué de 0,80 % entre le mois d’avril 2015 
et le mois d’avril 2016, il est donc proposé d’appliquer cette augmentation au tarif de garderie. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - FIXER les tarifs de la garderie périscolaire à compter du 1er septembre 2016 
comme suit : 

 

 

Ecole Marie 
Le Franc 

Matin du lundi au 
vendredi 

7h30 à 7h34 Gratuité 
7h35 à 8h04 0,76 € 
8h05 à 8h34 0,76 € 

8h35 à 8h45 
Accueil en classe 

par les enseignants 
8h45 Début de la classe 

Mercredi midi 
12h15 à 12h29 Gratuité 
12h30 à 13h00 0,76 € 

Le soir du lundi au 
vendredi 

(sauf le mercredi) 

16h00 à 16h30 Gratuité 

16h30 à 18h30 
0,76 € par demi-

heure commencée 
    

Ecole Les 
Korrigans 

Saint 
Colombier 

Matin du lundi au 
vendredi 

7h30 à 7h49 0,50 € 
7h50 à 8h19 0,76 € 
8h20 à 8h49 0,76 € 

8h50 
Accueil en classe 

par les enseignants 
9h00 Début de la classe 

Mercredi midi 
12h00 à 12h30 Gratuité 
12h30 à 13h00 0,76 € 

Le soir du lundi au 
vendredi  

(sauf le mercredi) 
16h30 à 18h30 

0,76 € par demi-
heure commencée. 
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2016-96. ECOLE MUNICIPALE DES SPORTS (EMS) : TARIFS A 
PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2016 
 
Mme Hascoët rappelle que l’Ecole Municipale des Sports (EMS) est organisée par la Commune de Sarzeau. 
Il y est proposé des activités de gymnastique éducative dès 4 ans et jusqu’à 11 ans. 
 
Encadrée par une animatrice sportive diplômée, elle permet aux enfants de s’initier à la pratique sportive. 
Ce dispositif permet ainsi aux familles de proposer des activités sportives dès le plus jeune âge à leurs 
enfants à un tarif raisonnable et modulé selon les ressources du foyer. 
 

2015/2016 
Enfants de Sarzeau Canton Sarzeau Hors 

Canton Q1 Q2 Q3 Q4 Conv. Non conv. 

Gym (4/5 ans) 35,30 € 38,50 € 51,30 € 64,10 € 64,10 € 96,10 € 128,20 € 

Gym (6/11 
ans) 

49,60 € 58,60 € 72,10 € 90,10 € 90,10 € 135,20 € 180,20 € 

  
 
Il est proposé de poursuivre cette initiative et d’en fixer les tarifs à compter du 1er septembre 2016, en 
appliquant une hausse conforme à l’indice INSEE (+ 0,06 %) et arrondis. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 24 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Portié-Louise revient sur la question des quotients ; la répartition en pourcentage était donnée en 
commission. 
 
Mme Riédi voit que le Q2 passait de 38,50 à 41,70 € en 2016/2017 ; l’erreur constatée l’année précédente 
est « rattrapée » cette année. 
 
Mme Hascoët confirme le rattrapage proposé pour l’année 2016/17 sur le Q2 en Gym 4/5 ans. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 23 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER les tarifs de l’Ecole Municipale des Sports (EMS) applicables à 
compter du 1er septembre 2016 comme suit : 

 

EMS 
Enfants de Sarzeau Canton Sarzeau Hors 

Canton Q1 Q2 Q3 Q4 Conv. Non conv. 

Gym (4/5 ans) 35,30 € 41,70 € 51,30 € 64,15 € 64,15 € 96,25 € 128,30 € 

Gym (6/11 ans) 49,60 € 58,60 € 72,10 € 90,15 € 90,15 € 135,25 € 180,30 € 
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ECONOMIE 

2016-97. CAMPING LA GREE PENVINS : BILAN 2015 DE LA 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) 
 
M. le Maire rappelle que la commune de Sarzeau a consenti à l’EURL ROUÉ une délégation de service 
public portant sur la gestion et l’exploitation du Camping municipal de Sarzeau situé sur les parcelles CC 
0102, 0103 et 0104 et ce, à compter du 1er janvier 2013 jusqu’au 31 décembre 2022.  
 
Comme chaque année, le bilan de l'exploitation a été présenté à la commission de délégation de service 
public le 19 novembre 2015 qui a pris acte de la présentation faite, les comptes n’étant pas disponibles à la 
date de la rencontre. Les chiffres consolidés du bilan financier ont été remis le 20 avril 2016. 
 
La commission Administration Générale du 13 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - PRENDRE ACTE du bilan d'exploitation présenté par l’EURL ROUÉ dans 
le cadre de la délégation de service public pour l’exploitation  du Camping 
municipal de Sarzeau pour l’année 2015. 
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Annexe : Bilan 2015 
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2016-98. REGLEMENT DES MARCHES : AJUSTEMENT 
 
Mme Vanard rappelle que, par délibération du 1er février 2016, le Conseil Municipal a ajusté le règlement 
des marchés de Sarzeau.  
 
Ce règlement permet de mieux organiser et gérer les marchés qui se tiennent sur le territoire communal ; il 
est toutefois important de le faire évoluer pour assurer leur développement et leur attractivité. 
 
Afin de facilité les actes administratifs d’enregistrement des demandes de changement et/ou de nouvel 
emplacement, ainsi que ceux des sanctions pour non-respect du règlement, il est proposé de modifier les 
articles 11 alinéa g) et 28 du règlement des Foires et Marchés de Sarzeau et compléter l’article 12 alinéa a) 
du règlement des Foires et Marchés de Sarzeau comme suit : 
 

ARTICLE 11 
(page3) 

ATTRIBUTIONS  
 
g) Les demandes d’emplacement doivent être adressées par écrit au Maire. 

Elles sont enregistrées à la date de leur réception et en suivant l’ordre 
d’inscription au service des droits de place. Elles seront conservées six mois, 
passé ce délai, le commerçant devra renouveler sa candidature, tout en 
gardant l’ancienneté de la première.  
Seules les demandes présentées sur le formulaire ad hoc dûment complétées 
seront étudiées. 

 
ARTICLE 12 EMPLACEMENT 

 
a) Le statut des abonnés implique des obligations de présence en fonction de la 

nature de l’abonnement, afin d’animer le marché toute l’année. Un registre 
des absences sera tenu. (…) 
 
Le nombre d’absences non justifiées tolérées pour les commerçants non 
sédentaires abonnés au semestre sur les marchés hebdomadaires du jeudi 
et samedi est de 4. Au-delà, de 4 journées d’absence non justifiées, la place 
sera déclarée vacante. Les emplacements ainsi devenus vacants sont 
attribués conformément aux dispositions prévues à l'article 11 du présent 
règlement. (…) 

 
ARTICLE 28 

(page 7) 
Le Maire est chargé de faire respecter les dispositions du présent règlement.  
Toute infraction au présent règlement sera sanctionnée d’un simple avertissement 
à l’exclusion définitive. 
 
Toute infraction aux dispositions du présent règlement constituera une 
contravention qui sera relevée par procès-verbal dressé par les services de police 
et, le cas échéant, par les agents assermentés du service des droits de place. Les 
contrevenants seront poursuivis conformément à la loi. 
 

 
 
La commission Economie « Foires et Marchés » des 31 mai et 16 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la modification du règlement des marchés de Sarzeau telle que 
présentée en annexe ; 

Article 2 :  - DIRE que le règlement modifié entrera en vigueur le 1er juillet 2016. 
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Annexe : Règlement des marchés au 01.07.2016  
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2016-99. DROITS DE PLACE : COMPLEMENT AUX TARIFS 2016 
 
Mme Vanard rappelle que le marché alimentaire du samedi matin dans le bourg de Sarzeau rencontre un 
véritablement succès. Cette année de nombreuses demandes d’emplacements n’ont pu être satisfaites 
faute de linéaire disponible. 
 
Lors de la commission Economie, Foires et Marchés du 16 juin 2016, les représentants des commerçants 
non sédentaires ont proposé que des emplacements puissent être créés sur la place Marie Le Franc afin 
d’étendre le marché.  
 
Les candidats à l’entrée sur le marché ne sont pas encore convaincus de l’attractivité commerciale de la 
place. Toutefois il semble, intéressant pour le dynamisme économique du bourg de développer le marché 
du samedi.  
Aussi il est proposé de faire bénéficier d’un tarif spécifique aux commerçants alimentaires qui souhaiteraient 
déballer sur la place Marie Le Franc en leur permettant d’expérimenter les nouveaux emplacements. Les 
conditions d’accès au marché du samedi restent par ailleurs inchangées : seuls les commerçants 
alimentaires peuvent solliciter un abonnement annuel. 
 
Le tarif pour l’abonnement annuel serait de 0,37 €/ml (le tarif actuel étant de 1,10 €/ml) et le tarif de 
raccordement à l’électricité serait maintenu à 1,65 € / jour.  
Les tarifs passagers restent inchangés pour le marché du samedi car le dispositif tarifaire a pour vocation 
de maintenir l’activité commerciale tout au long de l’année sur le marché du samedi. 
 
La commission Economie, « Foire et marchés » du 16 juin 2016, a émis un avis favorable. 
 
Mme Vanard précise que le dispositif n’a pas encore séduit. On espère que des « locomotives » pourront 
venir sur la Place Marie Le Franc. 
 
Mme Riédi s’interroge sur l’intérêt de cette place qui n’avait pas fait l’unanimité au lancement du marché du 
samedi ; il reste peut-être des places derrière l’église ou rue Poulmenac’h ? 
 
Mme Vanard précise que le secteur est complet et qu’il n’est pas possible de placer de gros véhicules dans 
ce secteur.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - FIXER un tarif spécifique pour les commerçants souhaitant s’abonner 
annuellement sur le marché du samedi et qui occuperont un emplacement 
sur la place Marie Le Franc à 0,37 € / mètre linéaire, à titre expérimental, 
jusqu’au 31/12/2016 ; 

Article 2 : - MAINTENIR les autres tarifs applicables aux droits de place ; 

Article 3 : - DIRE que les tarifs annexés entreront en vigueur le 1er juillet 2016. 
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Annexes : Tarifs des droits de place applicables sur les marchés de Sarzeau à compter du 
1er juillet 2016 
 

TARIFS DROIT DE PLACE APPLICABLES à compter du 1er juillet 2016 

Marché journalier   

Tarif annuel par emplacement, y compris eau et électricité 207,00 €/ml 

Foire mensuelle et marché du samedi dans le bourg de Sarzeau 

Abonnés à l'année 1,10 € / ml 

Abonnés à l’année sur le marché du samedi, pour les emplacements 
situés Place Marie Le Franc jusqu’au 31.12.2016 0,37 €/ml 

Abonnés au semestre du 1er avril au 30 septembre 2,00 € / ml 

Abonnement au trimestre du 15 juin au 15 septembre 3,00 €/ ml 

Abonnement  du 1er juillet au 31 août  3.50 €/ ml 

Tarif passager du 1er octobre au 31 mars 1,30 € / ml 

Tarif passager du 1er avril au 30 juin 3,20 € / ml 

Tarif passager du 1er juillet au 31 août 4,00 € / ml 

Tarif passager du 1er au 30 septembre 3,20 € / ml 

Marché du Jeudi, secteur Toulpichon 

Abonnés à l'année 0,88 € / ml 

Abonnés au semestre du 1er avril au 30 septembre 1,80 € / ml 

Abonnement au trimestre du 15 juin au 15 septembre 3,00 €/ ml 

Abonnement  du 1er juillet au 31 août  3,50 €/ ml 

Tarif passager du 1er octobre au 31 mars 1,30 € / ml 

Tarif passager du 1er avril au 30 juin 3,20 € / ml 

Tarif passager du 1er juillet au 31 août 4,00 € / ml 

Tarif passager du 1er au 30 septembre 3,20 € / ml 

Abonnements du marché du Port St Jacques  

Du dernier lundi de juin au 1er lundi de septembre 

Abonnement  3,50 € / ml 

Abonnement pour les abonnés à l’année sur les différents marchés du 
bourg de Sarzeau 

1,10 € / ml 

Abonnement pour les abonnés au semestre sur les différents marchés du 
bourg de Sarzeau 

2,00 € / ml 

Tarif passager   4,00 € / ml 

Abonnement électrique 

Raccordement à une prise électrique 1,65 €/ jour 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE 

2016-100. CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU (CNS) : BILAN 2 015 
DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) 
 
M. le Maire rappelle que la commune de Sarzeau a consenti à la société Loisir Développement Service 
(LDS) une délégation de service public portant sur la gestion et l’exploitation du centre Nautique de Sarzeau 
situé sur la parcelle CC 0101 et ce, à compter du 1er novembre 2012 jusqu’au 31 décembre 2017. 
 
Comme chaque année, le bilan de l'exploitation a été présenté à la commission de délégation de service 
public le 19 novembre 2015. Les chiffres consolidés du bilan financier ont été remis le 4 mai 2016.  
 
La commission Administration Générale du 13 juin 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. Dejucq s’interroge sur la rentabilité de cette activité qui semble rester chroniquement déficitaire ? 
 
M. le Maire reconnaît que des efforts ont été faits et que l’activité se développe. Au demeurant, l’équilibre 
n’est pas encore parfaitement atteint. Il précise que la DSP arrivant à terme fin 2017, il va s’agir de relancer 
une procédure prochainement. Il a évoqué ce point avec Arzon qui doit également renouveler la DSP de 
son Centre Nautique. La question se pose de lancer une procédure commune afin d’améliorer la rentabilité 
et il a demandé que l’opportunité soit envisagée. 
 
Mme Riédi demande des précisions sur cette éventualité de mutualisation ? L’actuel délégataire d’Arzon 
serait-il intéressé ? Est-on certain que LDS serait / ne serait pas intéressé ? 
 
M. le Maire précise que rien n’est à ce jour décidé. On examine les possibilités pour envisager le mode de 
gestion le mieux adapté. 
 
Mme Eudé demande si le CNS est ouvert le dimanche, au moins en saison ?  
 
M. le Maire confirme que oui , l’organisation et les horaires ont été adaptés aux besoins des usagers. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - PRENDRE ACTE du bilan d'exploitation présenté par la société LDS dans le 
cadre de la délégation de service public pour l’exploitation du Centre 
Nautique de Sarzeau pour l’année 2015. 
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Annexe : bilan d’activité saison 2015 : 
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Annexe : compte de résultat (issu des comptes de la Sté LDS) 
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2016-101. SALLES ASSOCIATIVES DE POULMENAC’H : TARIFS 
DE LOCATION ET REGLEMENT INTERIEUR 
 
Mme Launay expose que la Commune vient d’inaugurer de nouvelles salles associatives au sein de la 
résidence Poulmenac’h.  
 
Ces salles, au nombre de 5, seront mises à la disposition des associations à compter de septembre 2016. 
Aussi il convient de créer un règlement intérieur pour assurer un usage rationnel et respectueux des lieux 
et ainsi que de créer des tarifs pour permettre la location des espaces. 
 
Pour rappel, les associations sarzeautines restent exonérées d’une location d’une journée dans la salle 
Armorique par année civile pour l’organisation d’un évènement en lien avec leur objet, puis d’une location 
d’une journée dans la salle des fêtes de Brillac par année civile pour l’organisation d’un évènement en lien 
avec leur objet. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER le règlement intérieur des salles associatives de 
Poulmenac’h présenté en annexe ; 

Article 2 : - FIXER les tarifs applicables à compter du 1er septembre 2016 pour les 
locations immobilières tels que présentés en annexe ; 

Article 3 : - INSTAURER une pénalité forfaitaire de 1 000 € pour le non-respect des 
dispositions énoncées dans le règlement intérieur des salles de 
Poulmenac’h. 
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Annexe : Règlement intérieur des salles associatives de Poulmenac’h 
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Annexe : Tarifs de location des salles associatives applicables à compter du 1er septembre 2016 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2016-102. ACQUISITION / CESSION DE PARCELLES RUE DE 
BRENUDEL EN VUE D’UN ALIGNEMENT 
 
M. le Maire rappelle que le Conseil municipal a décidé de l’acquisition de 20 m² issus de la parcelle CL n° 
120 rue de Brenudel par délibération n° 2015-207 du 14 décembre 2015. Le dossier a évolué depuis et il a 
souhaité en informer récemment les membres de la commission urbanisme. 
 
M. Fourage, propriétaire de la-dite parcelle, a accepté la cession gratuite à la commune, conformément à 
cette délibération. 
 
Parallèlement à cette cession, la commune s’est rapprochée de M. Jean-Marie Grégoire, propriétaire du 
garage cadastré section CL n°121 afin d’acquérir ce bien pour réaliser un alignement dans la rue de 
Brenudel. Le bien a été estimé à 7400 euros par France Domaine dans son avis du 17/12/2015. 
 
Par ailleurs, M. Grégoire, via son service de protection juridique, a saisi M. Fourage pour faire reconnaitre 
sa servitude de passage sur la propriété de ce dernier pour accéder à l’entrée de son garage. 
 
Enfin, la SCI Halo a signé un compromis de vente sur la parcelle CL n°120p pour une surface de 450 m² 
afin d’y construire une maison d’habitation. 
La transaction est actuellement bloquée, le temps de régler la question de la servitude entre Messieurs 
Fourage et Grégoire. 
 
Dans l’objectif de régler globalement ce dossier, la commune s’est rapprochée des différentes parties, les 
questions étant les suivantes :  

- Pour la commune, réaliser l’alignement projeté rue de Brenudel ; 
- Pour M. Fourage, faire cesser la servitude sur sa parcelle afin de réaliser la vente à la SCI Halo ; 
- Pour la SCI Halo, acquérir le foncier afin de pouvoir bâtir ; 
- Pour M. Grégoire, bénéficier d’un garage avec un accès sur la rue de Brenudel. 

 
Aussi, après échanges avec les parties, le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur les propositions 
ci-après. 
 
Mme Riédi souhaite une estimation du différentiel de surface. 
 
M. le Maire estime que le différentiel serait de 8 à 10 m² si une soulte était à devoir. Le coût total de 
l’opération à environ 20 / 25 K€ avec la construction du garage, hors frais d’acquisition / cession; la 
commune percevra en outre des droits de mutation. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - COMPLETER la délibération du Conseil municipal n°2015-207 du 14 
décembre 2015 ;  

Article 2 :  - ACQUERIR auprès de M. Grégoire la parcelle CL 121 au prix de 7 000 € net 
vendeur, inférieure à la valeur estimée par France Domaine ;  

Article 3 :  - PROCEDER par la suite à un échange entre la commune de Sarzeau et 
M. Fourage ou la SCI Halo de la partie « orange » de la parcelle CL n°121 
contre la partie « verte » de la parcelle CL 120p ; 

Article 4 : - DIRE que l’échange prévu à l’article 2 pourra faire l’objet d’une soulte pour 
le différentiel de superficie, sur la base de 311 €TTC le m², si le terrain restant 
à la SCI Halo était inférieur à 450 m² au total ; 
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Article 5 : - CEDER à M. Grégoire, au prix de 7 000 € net vendeur, le terrain composé de 
la partie verte de la parcelle CL n°120p et de la partie verte de la parcelle CL 
n°121p sur lequel la commune aura préalablement reconstruit un garage 
identique à celui qu’elle aura préalablement détruit sur la parcelle CL n°121 ; 

Article 6 :  - DIRE que les frais (bornage, acte, démolition, reconstruction…) liés à ces 
transactions seront à la charge de la commune ; 

Article 7 :  - AUTORISER M le Maire, ou en son absence, Mme Launay, 1ère adjointe, à 
signer tous documents relatifs à ces transactions. 

 
 
Annexes : plan de situation des parcelles  
 

 
  

Verte  
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Annexe : vues du garage  
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2016-103. CESSION DE TERRAINS AGRICOLES A QUINTIN 
 
Mme Liot précise que M. Taraud Thomas et Mme Le Vaillant Soizic ont pris en bail rural en date du 30 mars 
2012 régularisé le 30 juin 2012 pour une durée de 18 ans la parcelle communale YH 30 sise à Quintin pour 
un usage agricole. 
 
Ils s’y sont beaucoup investis afin de mettre en culture de façon plus optimale ces terres et ont construit des 
bâtiments de type hangars et serres. 
 
Après plusieurs exercices, M. Taraud et Mme Le Vaillant, demandent pour des raisons de création de 
société et raisons fiscales de pouvoir acquérir les terres sur lesquelles ils ont investi de façon conséquente. 
Au terme d’échanges et de discussions lors d’un rendez-vous le 17 mai 2016, il a pu être exposé tous les 
aspects et blocages juridiques éventuels pour une acquisition de la parcelle YH 30. 
 
La commission Urbanisme du 23 mai 2016 a émis un avis favorable à la vente de cette parcelle par la 
commune au vu de tous les arguments exposés en garantissant le maintien de l’activité présente sur place.  
La commission demande d’insérer dans l’acte notarié, en cas de revente, le retour vers la commune de la 
parcelle, sauf si cette dernière y renonce. 
 
M. le Maire rappelle que le dossier a été examiné en présence du Notaire de la commune, des intéressés 
et de leurs conseils afin de comprendre les enjeux. Il rappelle que le prix de vente proposé correspond au 
prix d’acquisition du terrain pour la commune. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CEDER la parcelle agricole YH30 à M. Taraud Thomas et Mme Le Vaillant 
Soizic, ou toute autre structure créée par eux-mêmes qui se substituerait à 
eux, au prix de 0,30 € le m² pour la superficie de 5ha 12a 7ca ;  

Article 2 :  - PRECISER dans l’acte que, en cas de revente, la parcelle devrait être cédée 
en priorité à la commune, sauf à ce que cette dernière y renonce 
expressément ; 

Article 3 :  - DIRE que les frais seront à la charge de M. Taraud et Mme Le Vaillant ; 

Article 4 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette cession. 
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Annexes : plan de situation parcelle YH30 
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2016-104. PLU DE SAINT ARMEL : AVIS DE LA COMMUNE SUR 
LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 
Mme Liot précise que la commune de Saint Armel dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé les 12 
octobre 2007 et 30 novembre 2007 et modifié le 22 janvier 2010. 
 
Le Conseil Municipal de Saint Armel a lancé une modification simplifiée du PLU par délibération du 8 Avril 
2016 et conformément aux articles L123-13-1 et L 123-13-3 du code de l’urbanisme, le projet est notifié aux 
Personnes Publics Associées prévu au L 122-4 et au L121-4 de ce même code. 
 
L’objet de cette modification simplifiée consiste à rectifier une erreur matérielle d’écriture sur le document 
des Orientations d’Aménagement pour un cheminement piéton existant historiquement et mal placé sur les 
plans page 3 et 4, de plus le plan mis sur la page 9 est faux car identique au plan précédent en zone AUb 
du Nord / Est du centre bourg. 
 
Il a été fait comme observation lors de la commission d’urbanisme une incohérence entre les documents 
présentés concernant le cheminement piéton, il est demandé au service de se renseigner auprès de la 
mairie de Saint Armel afin d’éclaircir ce point. 
 
Après renseignements, le cheminement piéton est bien placé car existant, il s’agit en fait d’un plan ayant 
zoomé sur ce secteur et ne faisant pas apparaître le cheminement sur le 2ème plan. En revanche la page 9 
présente une anomalie qui fera l’objet d’un avenant aux pièces présentées. 
 
La commission Urbanisme du 23 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Liot précise que la commune de St Armel a transmis un rectificatif qui est remis en annexe au dossier. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DONNER un avis favorable sur la modification simplifiée du PLU présentée 
par la commune de Saint Armel ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à transmettre cet avis à la commune de Saint Armel. 
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Annexes : courrier mairie de Saint Armel et dossier 
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Annexe : courrier rectificatif de la commune de Saint Armel – page 9 
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TRAVAUX 

2016-105. MORBIHAN ENERGIES : EXTENSION DU RESEAU 
D’ECLAIRAGE PUBLIC RUE DU MUR DU ROY A PENVINS 
 
M. Benoît expose que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan Energies pour l’extension du réseau 
d’éclairage public sur le chemin du Mur du Roy. 
 
Une convention doit être établie entre la commune et Morbihan Energies pour la réalisation des travaux 
d’extension. 
 
La commission Travaux du 18 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux pour 
l’extension de l’éclairage public chemin du Mur du Roy suivant les dispositions 
mentionnées à la convention à établir avec le syndicat ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer l’ensemble des documents relatifs à cette 
opération. 

 
 
Annexe : plan 
 

 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 27 juin 2016 
 

SARZEAU – Procès-verbal CM  PAGE 126/140 

Annexe : convention Extension EP – Mur du Roy à Penvins 
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2016-106. MORBIHAN ENERGIES : EXTENSION DU RESEAU 
D’ECLAIRAGE PUBLIC ZA DE KEROLLAIRE 
 
M. Benoît expose que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan énergies pour l’extension du réseau 
d’éclairage public sur la zone d’activité de Kerollaire. 
 
Une convention doit être établie entre la commune et Morbihan Energies pour la réalisation des travaux 
d’extension. 
 
La commission Travaux du 18 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux pour 
l’extension de l’éclairage public sur la zone d’activité de Kerollaire suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération. 
 
 
Annexe : Plan de situation ZA de Kerollaire 
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Annexe : convention Morbihan Energie – ZA de Kerollaire 
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2016-107. LA POSTE : CONVENTION D’OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC POUR IMPLANTER UNE BATTERIE CIDEX AU 
13 IMPASSE DES CORDIERS 
 
M. Benoît rappelle que, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, la poste doit distribuer à domicile, 
tous les jours ouvrables et sauf circonstances exceptionnelles, les envois postaux qui lui sont confiés. 
 
Dans ce cadre et afin de faciliter l’organisation des tournées, la poste propose la mise en place d’une 
organisation spécifique de la distribution fondée sur le regroupement des points de desserte, organisation 
caractérisée par l’implantation d’un équipement terminal fourni et entretenu gratuitement pour la réception 
des objets de correspondance ordinaire. 
 
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions d’installation et de fonctionnement des boîtes 
CIDEX. 
 
Cette convention est conclue pour la durée d’exploitation des équipements. 
 
La commission Travaux du 18 mai 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER la convention relative à l’implantation d’une batterie cidex au 
13, impasse des cordiers à Sarzeau ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la proposition de convention ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant. 
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Annexe : plan de situation 
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Annexe : Convention La Poste rue des Cordiers 
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INTERCOMMUNALITE 

2016-108. VANNES AGGLO : AVIS DE LA COMMUNE SUR LA 
MODIFICATION DU SCoT 
 
M. le Maire expose que Vannes agglo a procédé à l’arrêt du SCoT en Conseil Communautaire le 28 avril 
2016, conformément aux dispositions de l’article L 143-20 du code de l’urbanisme, le projet est transmis à 
la mairie de Sarzeau pour avis. 
 
Le dossier est composé des pièces suivantes : 

• Rapport de présentation, 
• Projet d’aménagement et de développement durable, 
• Document d’orientations et d’objectifs. 
• Annexes cartographiques du DOO. 

 
De tous ces éléments il est nécessaire d’extraire dans le DOO. les enjeux principaux qui sont les suivants : 

• Programmation et organisation du développement. 
• Gestion durable des ressources environnementales soutenant l’adaptation au changement 

climatique. 
• Mise en œuvre de la stratégie économique. 

 

Suite à la présentation en commission d’urbanisme soulignée par un arrêt à l’unanimité de l’organe 
délibérant de Vannes agglo, les membres de la commission ont émis un avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle que ce SCoT devrait être adopté avant la fin de l’année 2016. Il évoque la question du 
SCoT du futur EPCI et la coexistence avec les SCoT existants, en particulier celui de la Presqu’Île de Rhuys 
; ce cas n’est actuellement pas prévu par les textes mais une loi devrait permettre au gouvernement de 
traiter la question par ordonnance dans l’attente d’un SCoT couvrant l’agglomération entière. 
 
Mme Riédi souhaite préciser que son groupe votera en faveur du SCoT de Vannes Agglo qui a bien évolué 
au regard de la préservation de l’environnement. Elle regrette cependant que le document reste insuffisant 
sur certains points. Elle transmet le communiqué ci-après : 
 
« La connaissance du projet de SCoT de Vannes Agglo prend toute son importance au moment où la fusion 
va nous demander de construire un territoire avec des projets en cohérence. 
Proches du groupe minoritaire des élus de Vannes Agglo, nous serons favorables pour principe à ce projet 
compte tenu de l’évolution et de la prise en compte des remarques en matière d’enjeux écologiques en 
particulier. 
Néanmoins, nous espérons que le travail au sein de la fusion fera à nouveau avancer ce SCoT, en particulier 
sur l’insuffisance voire l’absence des problématiques suivantes :  

- le  tourisme d’affaires et le retard des infrastructures (Chorus, Palais des arts…) ; 

- la  plateforme d’échanges multimodale – quartier nord de la gare - et l’accessibilité, points majeurs 
pour activer l’économie ; 

- le développement des transports en commun en voie réservée, au minimum sur les grands axes ; 

- la politique énergétique, où rien n’est inscrit pour la partie économie d’énergie chez les citoyens ou 
dans les entreprises ; 

- le rééquilibre commercial entre les grandes zones ouest / est et le besoin de muscler le centre-ville 
et les centres de quartiers jusqu’à la 3° couronne ; 

- pour finir, l’eau, les capacités d’assainissement, sachant que c’est une compétence qui devient 
obligatoire pour la prochaine « fusion ». 

 
M. le Maire reconnaît qu’il s’agit d’enjeux majeurs de la future intercommunalité. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DONNER un avis favorable sur le projet de SCoT arrêté le 28 avril 2016 par 
Vannes Agglo ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à transmettre cet avis à M. le Président de Vannes 
Agglo. 
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS 
 

Marché 
public 

2016-042-
JUR 

Attribution de la consultation de maitrise d’œuvre pour les travaux 
d’aménagement de la ZA Kerollaire iii 
GBS – vannes (56000) – 6 596,43 €HT 

<20 000€ HT 

Marché 
public 

2016-044-
JUR 

Attribution de la consultation de fourniture et pose d’une porte 
sectionnelle  
Assa Abloy - Evry (91027) – 5 300 €HT 

<20 000€HT 

Marché 
public 

2016-045-
JUR 

Avenant 1 au marché public 56240 13 035 de travaux d’aménagement 
du lotissement de Kérentré lot 4 aménagements paysagers 
Sarl Maulavé paysage – Plescop (56890) 

<20 000€HT 

Marché 
public 

2016-046-
JUR 

Avenant 1 à la consultation relative à la refonte du site internet de la 
commune 

<20 000€HT 

Marché 
public 

2016-048-
JUR 

Attribution de la consultation de fourniture et pose d’une sauteuse gaz 
pour le restaurant scolaire Régent 
56 équipements- vannes (56000) - 7 165 €HT 

<20 000€HT 

Marché 
public 

2016-049-
JUR 

Attribution de la consultation de travaux d’enlèvement de bloc béton 
et pose de blocs rocheux sur le perré de Penvins 
Sogea – CTPR Sarzeau (56370) - 12 320 €HT 

<20 000€HT 

Marché 
public 

2016-050-
JUR 

Attribution de la consultation de fourniture d’un rotobroyeur 
Noremat – Ludres (54714) – 8 496 €HT 

<20 000€HT 

Marché 
public 

2016-051-
JUR 

Attribution du marché public 56240-16-010 de travaux 
d’aménagement du parc d’activités de Kerollaire III 
Colas – vannes (56000) - 118 983,33 €HT 

>20 000€HT 

Marché 
public 

2016-052-
JUR 

Avenant 1 au marché 56240-14-032 de travaux de voirie avec 
fourniture 

 

Marché 
public 

2016-054-
JUR 

Attribution de la consultation de fourniture de matériels sportifs - lots 
n° 1, n°2, n°3 – 7 180,41 €HT 

<20 000€HT 

 

AUTRES DECISIONS 
 

Convention 2016-043-JUR Convention de mise à disposition de matériel médico secouriste par le SDIS 

Convention 2016-047-JUR 
Convention de mise à disposition de matériel nautique a l’association Aviron club 
de Rhuys Hoedic 

Convention 2016-053-JUR 
Convention de mise à disposition de structures modulaires à la communauté de 
communes de la presqu’île de Rhuys 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
La séance est close à 21h57. 
 


